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Objet : Plans de surveillance des contaminants microbiologiques dans les produits de charcuteries
de porc prêts à être consommés : contamination par Listeria monocytogenes dans les produits de
charcuterie de porc prêts à être consommés et Salmonella spp. et Listeria monocytogenes dans les
saucissons secs et chorizos de porc à la distribution

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Cette instruction technique renseigne les modalités de mise en œuvre pour de deux plans 
de surveillance sur l'année 2023 : 
- plan de surveillance portant sur la recherche de Listeria monocytogenes dans les produits de 
charcuterie de porc prêts à être consommés (dénommé plan 1 dans le document) ; 
- plan de surveillance de la contamination par Salmonella spp. et Listeria monocytogenes des 
saucissons secs et chorizos de porc à la distribution en 2023 (plan 2). 

Textes de référence :- Règlement (UE) n° 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 
mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le 



respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que 
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 
phytopharmaceutiques; 
- Règlement (CE) n°2073/2005 de la Commission du 15 novembre 2005 concernant les critères 
microbiologiques applicables aux denrées alimentaires ; 
- Directive 2003/99/CE du Parlement Européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur la 
surveillance des zoonoses et des agents zoonotiques, modifiant la décision 90/424/CEE du Conseil 
et abrogeant la directive 92/117/CEE du Conseil ; 
- Règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant 
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant 
l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des 
denrées alimentaires ; 
- Instruction technique générale relative à la campagne 2023 des plans de surveillance et plans de 
contrôle (PSPC) DGAL/SDEIGIR/2022-848 ; 
- Guide d’aide à la gestion des alertes d'origine alimentaire à l’usage des exploitants du secteur 
alimentaire et de l’administration – Version révisée du 10/01/2023 ; 
- Code des usages de la charcuterie, de la salaison et des conserves de viande ; 
Instruction technique DGAL/SDPAL/2017-324 du 7 avril 2017 relative aux dispositions applicables
aux réseaux de laboratoires agréés pour la réalisation des analyses officielles dans le domaine de la 
microbiologie des aliments. 
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Catégorie de denrées 
alimentaires  

Micro-organismes  

Plans 
d'échantillonnage  

Limites Méthode 
d'analyse 

de 
référence  

Stade d'application du critère  

n c m M 

1.2 
Denrées alimentaires 

prêtes à être 
consommées 
permettant le 

développement de L. 
monocytogenes, autres 
que celles destinées aux 
nourrissons ou à des fins 

médicales spéciales 

Listeria 
monocytogenes  

5 0 100 ufc/g1 2 
EN/ISO 

11290-2 
 

Produits mis sur le marché 
pendant leur durée de 

conservation  

5 0 Non détecté  dans 25 g 
EN/ISO 

11290-1  

Avant que la denrée 
alimentaire n'ait quitté le 

contrôle immédiat de 
l'opérateur qui l'a fabriquée.  

                                                           
1  ufc/g = unité formant colonie par gramme. 
2  Ce critère est applicable lorsque le fabricant est en mesure de démontrer, à la satisfaction de l'autorité compétente, que le produit 
respectera la limite de 100 ufc/g pendant toute la durée de conservation. L'exploitant peut fixer, pendant le procédé, des valeurs intermédiaires 
suffisamment basses pour garantir que la limite de 100 ufc ne sera pas dépassée au terme de la durée de conservation. 
3  Les produits pour lesquels pH ≤ 4,4 ou aw ≤ 0,92, les produits pour lesquels pH ≤ 5,0 et aw ≤ 0,94, les produits à durée de conservation 
inférieure à 5 jours appartiennent automatiquement à cette catégorie. D'autres genres de produits peuvent aussi appartenir à cette catégorie, 
sous réserve d'une justification scientifique. 
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Catégorie de denrées 
alimentaires  

Micro-organismes  

Plans 
d'échantillonnage  

Limites Méthode 
d'analyse 

de 
référence  

Stade d'application du critère  

n c m M 

1.3 
Denrées alimentaires 

prêtes à être 
consommées ne 

permettant pas le 
développement de L. 

monocytogenes, 
autres que celles 

destinées aux 
nourrissons 

ou à des fins médicales 
spéciales 3 

Listeria 
monocytogenes 

5 0 100 ufc/g 
EN/ISO 

11290-2 
 

Produits mis sur le marché 
pendant leur durée de 

conservation 

- 

- 
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1. Plan d’échantillonnage 

1.1. Nombre d’échantillons à réaliser au niveau national 

–

–

–

1.2. Répartition régionale des prélèvements 

1.3. Programmation départementale 

’
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1.4. Stratégie d’échantillonnage

1.5. Nature des couples analytes/matrices recherchés 

 
 
 
 
 
 

2. Gestion des prélèvements 

2.1. Mode opératoire pour la réalisation des prélèvements 

 

’ ’ ’
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2.2. Identification des échantillons et recueil des commémoratifs 
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’

2.3. Conservation et envoi des prélèvements 

 2.4. Laboratoires destinataires des prélèvements 

 Gestion des échantillons

3.1. Critères d’acceptabilité des échantillons

 
3.2. Méthodes officielles 
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3.4. Expression des résultats 

- ≪ ≫ ≪ ≫

- 

3.5. Transmission des résultats 

3.6. Transmission des souches isolées  
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4. Gestion des échantillons non-conformes et mise en œuvre des 
mesures de gestion 
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 Dispositions financières 
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Libellé Type Valeur Observations Obligatoire 
PLAN 1 exclusivement  Produits de charcuterie de porc prêts à être consommés (hors saucissons secs et 

chorizos secs) 
Dénomination du produit 

« PRODDENOM » 
ALPHA  A saisir par la DD Oui 

Atmosphère de 
conditionnement 

LCU Sous film / Sous-vide / Sous 
atmosphère modifiée/Autre  

A saisir par DD Oui 

Date limite de 
consommation « DLCP » 

DATE  A saisir par DD Oui 

Contamination par Listeria 
« CNTM_LM » 

LCU Oui / Non A saisir par la DD Non 

Dénombrement en Listeria 
« DNBR_LM » 

ALPHA  

A saisir par la DD Si le prélèvement est 
contaminé par Listeria monocytogenes, 
préciser le résultat du dénombrement 

(en ufc/g) pour chacune des unités ayant 
un résultat positif 

Non 

Plan 2  exclusivement  - Saucissons secs et chorizos de porc 

Type de saucisson sec « 
TP_SCS_SC » LCU 

Chorizo / Rosette fuseau /Salami / 
Saucisson sec saucisse sèche pur 
porc / Saucisson sec/saucisse sèche 
pur porc supérieure / Saucisson 
sec/saucisse sèche supérieure /Autre 

A saisir par la DD 

 Oui 

Numéro agrément de 
l’établissement d’origine « 

NUMAGRE »  
ALPHA  

A saisir par DD 
 

Oui 

Date Limite de 
consommation 

ALPHA  A saisir par DD Oui 

Contamination par Listeria 
« CNTM_LM » 

LCU Oui / Non A saisir par la DD Non 

Dénombrement en Listeria 
« DNBR_LM » 

ALPHA  

A saisir par la DD Si le prélèvement est 
contaminé par Listeria monocytogenes, 
préciser le résultat du dénombrement 

(en ufc/g) pour chacune des unités ayant 
un résultat positif 

Non 

Contamination par 
Salmonella  « CNTM_SALM » 

LCU Oui / Non 
A saisir par la DD - Concerne le résultat 
de l'analyse effectuée sur le 
prélèvement dans le cadre de ce plan 

Oui 

PLAN 1 et PLAN 2 Produits de charcuterie de porc prêts à être consommés +  saucissons secs et chorizos secs 

Type d'enseigne « TPSGN » 
LCU 

 
Hard-discount, supermarché, 
hypermarché ou autre 

A saisir par la DD Oui 

Identification du lot « 
IDLOTAX » 

ALPHA  A saisir par DD Oui 

Commentaires « CMNT » ALPHA  A saisir par DD Non 
Date de l'envoi des 

prélèvements « DTENVPREL 
» 

DATE  A saisir par DD Oui 

Date de réception des 
prélèvements « DATRECPREL 

» 
DATE  A saisir par labo Non 

Commentaire cloture non 
conformité 

« CMNT_CLTNCF » 
ALPHA  A saisir par la DD Non 

Suite non conformité PSPC 
« STNCFPSPC » 

  A saisir par DD Non 

Numéro sous-action 
budgétaire « CODBUD » 

  Sous-action n°35 Non 

                                                           
3 
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